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Conférence des ingénieurs cantonaux.
Les journaux quotidiens ont relaté que dernièrement avait

eu lieu à Berne une conférence des ingénieurs cantonaux, en

vue d'examiner la situation actuelle de la question des remaniements

parcellaires et l'éventualité de prendre des mesures propres
à hâter leur exécution.

Nous ne voulons en aucune façon douter de la compétence
des ingénieurs cantonaux en la matière, mais il nous sera permis

de regretter que les géomètres cantonaux ou directeurs de

cadastre n'aient pas été appelés à siéger dans cette conférence
et à donner leur avis.

Lorsqu'il s'est agi de réunir les documents nécessaires à

l'examen de la motion Bertoni, ce n'est pas aux ingénieurs
cantonaux que l'autorité fédérale s'est adressée, mais bien aux
autorités cantonales de surveillance du cadastre. Ces fonctionnaires

ont dû fournir un travail considérable pour satisfaire aux
demandes de renseignements qui leur étaient adressées, et les
documents qu'ils ont été forcés de rassembler à cette occasion
auraient sans doute été fort utiles au cours de la discussion et

dans l'élaboration des décisions prises.
Ces mêmes fonctionnaires, mieux que les ingénieurs

cantonaux, vivent en liaison plus intime avec l'état parcellaire de

leur canton, et sont mieux à même de discuter des projets qui
dépendent en première ligne du morcellement de la propriété.

Nous regrettons vivement — pour la solution rationnelle et

rapide de la question examinée — que les autorités cantonales
de surveillance du cadastre aient été l'objet d'un oubli ou d'un
ostracisme. Et nous espérons fortement qu'à la prochaine
occasion, on réparera cette erreur et que. l'on fera appel à leur
science, à leurs compétences et à leur dévouement, que l'autorité

fédérale a mis si souvent à contribution durant ces
dernières années et qu'ils ont toujours mis avec dévouement au
service d'une cause qui leur est chère : la contribution toujours
plus intime du cadastre et la simplification graduelle et constante
du régime de la propriété, en vue de l'amélioration de la
production indigène. Ch. R.

Nachtrag zum Mitgliederverzeichnis.
Fröhlich Albert, Goßau (St. Gallen)
Juillerat Aristide, géomètre officiel, Siene
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